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Emplois Catégorie Définition et épreuves de classement 

Affûteur 4ème 
tournage, fraisage, rabotage, etc... 
Epreuve :  

et 

 

forme 
5ème 

 
Epreuve :  

calibre fraise à denture alternée. 

Aide-forgeron 4ème Ouvrier travaillant normalement avec un professionnel et sous sa direction, 
 

Epreuve :  
 frappage 

 

Ajusteur 5ème 
marteau, lime, grattoir) pour leur donner des formes définies par des plans et 
particulièrement pour réa
avec un enjeu très faible. 
Epreuve : 

 

  
  
  
  
  à tenon droit avec vice de jonction. 

Ajusteur- 
mécanicien 

5ème 
connaissant, en outre, le fonctionnement de moteurs à explosion, Diesel ou 

que  rechercher les avaries et de les réparer. 
Epreuve :  

 
s machines citées, par exemple  

  , 
  
  
  des jeux longitudinaux et radiaux. 
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Emplois Catégorie Définition et épreuves de classement 

Ajusteur de 
précision 

7ème 
-outils 

avec précision maximum défini à  
Epreuve :  

 

   
  
  e. 

Aléseur 5ème 

pièces ou ensembles  métalliques y compris le montage de la pièce sur la 
machine et son réglage. 
Epreuve : 

e à 
1/100e 

Calfat 4ème les bordés de ponts 
et les carènes en bois. 
Soit :  

  
  
  
  un bordé de carène en bois neuf, mastiquer ou brayer. 

Calorifugeur 4ème  des chaudières et 
tuyautages.  
Epreuve :  

mètres en 8 heures. 

Chaînier 5ème Ouvrier capable de confectionner à bras ou au marteau pneumatique des 
chaînes par soudure à la forge.  
Epreuve :  

tronçon de chaîne comportant deux assemblages, durée : 4 heures. 

souder, la soudure, la mise en place  des étais, le dressage des mailles. 
Après confection du tronçon de chaîne, 2 mailles non consécutives seront 
enlevées et remplacées, la conduite de la  chauffe pour une soudure étant 
assurée par le candidat. 
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Emplois Catégorie Définition et épreuves de classement 

Charpentier bois 5ème Ouvrier capable de travailler suivant une pièce de bois avec tous 

mortaises avec embrèvement, etc... 
Epreuve :  

  
  
 -  
   

Charpentier tôlier 5ème Ouvrier capable de travailler suivant gabarit des tôles de petites épaisseurs ou 
des profilés de les ajuster, de les monter, de confectionner à cet effet les 
gabarits en  
Epreuve :  
Former à froid, soit : 

 un S à  
  
 ds tombés en tôle de 2 m/m.  

bure. 

Chanfreineur- 
mateur 

4ème 
pistolet pneumatique ou à la main; 
Epreuve : 
Buriner : 
a) Au marteau pneumatique sur une longueur de 1m.50  
    environ ; 

m/m 
préalablement découpé au chalumeau ; 

 le can   
c) Mater un joint rivé à franc bord avec cale de 2 m/m  
    
d) Mater et gouger une vingtaine de rivets au marteau et à la main; 

Chaudronnier fer 5ème 
détuber et retuber des chaudières de tous types. 
Epreuve : 
Traçage, confection du gabarit, 

 

une plaque de chaudière, assemblage par rivets de 18 m/m de 2 tôles de 12 
m/m. 
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Emplois Catégorie Définition et épreuves de classement 

Chaudronnier 
tuyauteur 

Chaudronnier 
cuivre 

5ème 
 
 
 
 

Ouvrier capable de former des pièces à partir de tôles en métaux ferreux, 
cuivreux ou légers, de réaliser leurs assemblages par rivetage ou brasure, de 
cintrer et de monter tous tuyautages en acier et en métaux cuivreux ou légers. 
Epreuve : 

chaudronnerie en cuivre rouge avec brasure au feu  ou chalumeau. Confection 
-boule en 

 1m/m. 

Chaudronnier 
traceur 

 
7ème 

Ouvrier connaissant le métier de traceur, de chaudronnier formeur et du 
soudeur et exécutant tous les travaux de chaudronnerie et de traçage, y 
compris les travaux de forme et de soudure. 

Chanfreiner pour 
soudure 

4ème Ouvrier capable de raboter ou de chanfreiner des tôles en V ou en X au moyen 

 demandée. 
Epreuve : 
Couper au banc 
mètres ; suivant une ligne droite, flèche maximum : + 1 m/m ; 
chanfreiner cette tôle en V ou en X ; 
chanfreinier au burin avec finissage à la meuleuse pneumatique une tôle de 10 
m/m sur 1 mètre de longueur suivant rive rectiligne : 

  de 90°, 

  de 60°, 

Chromeur 4ème  

faire exécuter. Possédant les connaissances en électricité électrochimie 
nécessaires. 
Epreuve :  

  

  

 
 

  

  

  une pièce nouvelle de forme analogue. 

Cisailleur 4ème Ouvrier capable de découper à la cisaille des tôles suivant tracé pour rivetage 
ou soudure. 
Epreuve : 
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Emplois Catégorie Définition et épreuves de classement 

Conducteur de 
machines fixes ou 

mobiles 
(grues ponts 

roulants) 

4ème xes ou 
locotracteurs, grues, ponts roulants. 
Epreuve : 
Conduite de la machine pendant un temps ou sur un parcours déterminé avec 

 

Conducteur 
dépanneur 

5ème Ouvrier capable de dépanner son engin, capable en particulier de démonter, 
nettoyer, remettre en fonction sur son engin les organes simples de la 

 
Epreuve :  

 calage de  
  
  
  
  
   

Découpeur 4ème Ouvrier capable de découper au chalumeau des tôles, profilés sans précautions 
 

Décolleteur sur tour 
semi-automatique 
ne réglant pas sa 

machine 

4ème Ouvrier de conduite des machines de décolletage semi-automatique. 
Epreuve : 

pièces simples, utilisation des vérificateurs mis à la disposition du candidat. 

Décolleteur sur tour 
semi-automatique 
réglant sa machine 

5ème Ouvrier de conduite des machines de décolletage semi-automatique et 
 

Epreuve : 

comportant entre autres, un filetage, une partie conique et un alésage.  
 

Décolleteur sur tour 
automatique 

5ème  

 le  
  
 -  
  
  réglage de tous les outils, 

Epreuve :  

intérieur dans les tolérances portées au tracé. 

Ebardeur 4ème 

coulée et masselottes des pièces obtenues par moulage. 
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Emplois Catégorie Définition et épreuves de classement 

Epreuve : 
 

 

Electricien 
 

6ème Ouvrier électricien appelé à exécuter toutes les réparations, montage 

effectuer des équipements complets, à déceler toutes pannes de caractère 

dynamo, démarreur, magnéto). 

Fondeur simple 4ème Ouvrier capable de conduire une fusion aux fours potagers, aux fours 
basculants, au cubilot sans modification de la composition du métal ou alliage. 
Epreuve : 

  
  
  fusion de fonte au cubilot. 

Fondeur cubilotier 5ème 
des différends fours de fusion. 
Epreuve : 

potager), préparation de la terre 

cubilot, élaboration des alliages de bronze, laiton. 

Forgeron 5ème e 
suivant dessin ou pièce type. 
Epreuve : 

soudure. 

Forgeron cornières 5ème Ouvrier capable de former (épauler, cintrer, équerrer) souder au feu de forge 
des profilés de toutes dimensions. 
Epreuve : 

équerrage à 90°, diamètre extérieur 0,5 m ; 
Former une collerette en cornière de  
Equerrage variant de 80 à 100° d. = 0 m. 500 ; 
Former une collerette en V de 100 x 50 ; 
 Equerrage de 90°, diamètre extérieur de 0 m. 500 contrôlé par un gabarit ; 
Equerrer à 120° une cornière de 60 x 60 ; 
Faire un épaulement double. 

Fraiseur 5ème 
plans et tolérances fixés. 
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Emplois Catégorie Définition et épreuves de classement 

Epreuve : 

des épaulements et des emboîtages, soit : 

   
   
   
   
  
  
  du diviseur et pignons pour tailla

hélicoïdal. 

Fraiseur de 
précision 

7ème Epreuve :  

métalliques formant coulisse et comportant deux emmanchements à T et une 
partie semi-cylindrique, formant 
des mouvements à main de la table et du chariot de la fraiseuse. 

Frappeur 4ème  

Galvaniseur 4ème Ouvrier capable de zinguer une pièce métallique. 
Epreuve : 
Effectuer un curage du bain, décaper, sécher et zinguer une pièce. 

Gréeur 4ème r montage 
sur divers appareils. 
Epreuve : 

m/m de 

m/m ;  

crocs).  

Menuisier 
Modelleur 

5ème 
mécaniques obtenues par moulage. 
Epreuve : 

 

     

   

   

  de roue dentée ou barbotin. 

Menuisier 5ème 
arit et de le vernir au tampon. 
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Emplois Catégorie Définition et épreuves de classement 

Epreuve : 
Exécuter châssis rectangle avec assemblage à onglets, à enfourchement, 
moulures parements et panneaux plans, vernissage de la face vue ou boîte 

 

Métalliseur 4ème Ouvrier exécutant la protection ou la recharge des pièces usées ou 
défectueuses par apport du métal au pistolet. 
Epreuve : 

 

Monteur 
mécanicien 

5ème Ouvrier appelé à exécuter les travaux suivants : 
a) Effectuer le rodage des soupapes et le réglage ; 
b) Vérifier et régler un embrayage, dépose et repose de la garniture sans 
fausser le disque ; 
c) Démonter un couple conique et un différentiel, vérifier, remonter, régler le 
jeu ; 
d) Démonter les pivots de r
ou au grattoir ; 
e) Extraire un moyeu arrière et roulements, changer les roulements, remonter, 
régler le jeu ; 
f) Remplacer et changer les garnitures de freins ; 
g) Effectuer la remise en état de la direction, régler refaire le parallélisme. 
   Cet ouvrier doit être capable de dresser deux faces 50 x 15 avec équerrage 

1/20e). 

Monteur-motoriste 6ème 

 
Ouvrier capable 
par remplacement de pièces avec ajustages et réglages nécessaires, capable en 

démontage complet, de dresser la liste des p
montage en utilisant soit des pièces neuves, soit des pièces réparées par ses 
soins. 

à coulisse (vernier 1/20e). 
 

Mécanicien 
réparateur en 

organes 
 

6ème 
-à-dire embrayage, boîte de vitesses, transmission, pont arrière, essieu, 

direction, frein, etc... tous travaux de remise en état par remplacement des 
pièces avec tous ajustages et réglages nécessaires. 

comparateur, palmer, pied à coulisse (vernier 1/20e) 
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Emplois Catégorie Définition et épreuves de classement 

Mécanicien 
Motoriste 

7ème Ouvrier possédant une expérience consommée de la réparation automobile, 
chargé de mener à bien la réparation complète de tous les véhicules 

de faire des réglages et la mise au point de tous les organes. 
Doit réaliser convenablement et dans les temps normaux, compte tenu de 

 

ligne  
b) Etant donné le moteur prêt à être remonté, contrôler toutes les pièces, 

donner satisfaction. 
quelconque en mauvais état, effectuer 

le démontage complet, dresser la liste des pièces neuves, soit des pièces 
réparées par ses soins ; 
d) Réparer et mettre au point tous dispositifs tels que ralentisseurs, servo-
freins, servo-direction, servo-embrayage, etc... 

m/m de côté, épaisseur 10 m/m, une face dressée, de forger 

tube de cuivre, effectuer le relevé des cotes avec tous appareils de mesures de 
précision. 

Mouleur-noyauteur 5ème Ouvrier capable de confectionner sur modèles en bois ou métalliques, les 
moules nécessaires au moulage de pièces métalliques. 
Epreuve :  
Exécuter le moule  

Mouleur au 
trousseau 

7ème Ouvrier capable de confectionner sur modèles en bois ou métalliques ou sur 
trousseau, les moules nécessaires au moulage de pièces métalliques. 
Epreuve :  

pièce de fonderie dont on donne le modèle telle que  
hélice de canot à 3 ailes ; 
corps de soupape avec boîte à noyau. 

Outilleur 6ème 

 dans des tolérances données tout outillage mécanique. 
Epreuve : 

 ajusteur :  

  

  

  

 , avec utilisation du plateau, diviseur de   fraises, tarauds, 
alésoirs, etc. 
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Emplois Catégorie Définition et épreuves de classement 

Perceur sur trace 4ème 
préalablement tracées. 
Epreuve : 

 

Perceur 5ème 

outils. 
Epreuve :  

 

Raboteur 
 

5ème Ouvrier exécutant sur une grande raboteuse des travaux tels que réalisation de 
profils, courbes rabotage de deux prismes trapézoïdaux parallèles, etc... 
Epreuve :  

rabotage à une épaisseur constante (tolérance + 0,1m

déformable ; exemple :  

Raboteur 
mortaiseur 

5ème 
 

Epreuve : 
Exécution sur raboteuse, étau limeur ou 
des parties planes et courbes. 

Rectifieur 5ème Ouvrier ayant une bonne connaissance du tour ; spécialisé dans des travaux 

montage et le réglage des pièces sur machines. 
Epreuve :  

collets de butée. 

Riveur 
 

4ème 
matage de tout récipient ou réservoir étanche. 
Epreuve : 
Assemblage par rivetage de deux tôles à franc bord avec couvre-joints. 
Brider, chanfreiner, mater les joints franc bord et recouvrement, couronner les 
rivets. 

Riveur de coque de 
chaudières 

5ème  
Epreuve : 

rivets); 

pneumatique ; 
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Emplois Catégorie Définition et épreuves de classement 

perçage, alésage, rivetage et montage ; 
1er rang : rivets à tête bombée, 
2e rang : rivets à tête fraisée, 
3e rang : rivets à tête bombée-fraisée,   
matage de la couture des rivets. 

Serrurier 5ème une 
connaissance sommaire des machines-outils usuelles. 
Epreuve :  

forge et finissage à la machine-outil ou à la lime. 

clé. 

Soudeur 4ème 
ne peut être confié que des travaux courants. 
Epreuve :  

 

électrique 
5ème 

assemblages. 
Epreuve : 
Les mêmes essais que précédemment mais avec en plus une épreuve de 
soudure au plafond et sur tôle mince. 

Soudeur autogène 5ème Ouvrier capable de réaliser au moyen du chalumeau et sur tous les métaux des 
soudures étanches et résistantes ainsi que des soudo-brasures. 
Epreuve : 

  
  
  
  
 -  
  
  
   

Tourneur sur 
métaux 

5ème 
avec des tolérances fixées. 
Epreuve : 

coniques, sphériques, des épaulements et des filetages, les unes et les autres 
en mâle et en femelle,  
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Emplois Catégorie Définition et épreuves de classement 

exemple :  

 vis à filet carré avec écrou, 

 vis  

 isseur. 

Tourneur de 
précision 

7ème 
ensemble de pièces avec une précision maximum.  
Epreuve : 

comportant un filetage et des parties de forme sphérique, cylindrique et 
conique, assemblées avec un écrou et une bague conique, formant les parties 
femelles des parties coniques et filetées. 

pièce de révolution simple, à sortir 
 

Traceur de coque 7ème Ouvrier capable : 
 

     préparer les lattes nécessaires au tracé des matériaux. 
 

     relevés sur la salle à tracer. 
Epreuve : 
Tracer à la salle un élément tel que culotte de cheminée, manchon de prise 

 
Relever les éléments nécessaires au tracé des matériaux, confectionner les 
lattes et gabarits de façonnage, et tracer les matériaux. 

Traceur de 
mécanique 

6ème ieurs métiers de la 
mécanique (ajustage, fraisage, rabotage). 
Plus spécialement exercé dans le traçage et le marquage au pointeau des 

 
Epreuve :  

 

importante telle que :  
coussinet, arbre manivelle, pièce de robinetterie. 
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ANNEXE III : DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX 
EMPLOYES 

Article premier  
La présente annexe a pour objet de compléter, en ce 
qui concerne les employés, les clauses générales de 
la convention collective fédérale réglant les rapports 
de travail entre les employeurs et les travailleurs 

Occidentale Française relève de la branche 
professionnelle «Auxiliaires de Transport». 

«Convention générale» se rapporte à la convention 
collective fédérale fixant les clauses générales visées 
ci-dessus. 

Article 2  
La 

 
a) Pour les employés embauchés sur place : un (1) 
mois ;  

er alinéa du Code du Travail) : 
1° Travailleurs visés au paragraphe 1er 
de la Convention générale : six (6) mois ; 
2° Travailleurs visés au paragraphe 2e 
de la Convention générale : deux (2) mois. 

phe 
b) ci-dessus sont renouvelables une seule fois. 

Article 3 : Préavis 

de la Convention générale est fixée à un mois. 

i serait licencié 
pendant son congé, aura droit, sauf en cas de faute 

cumulant avec cette dernière si celle-ci est 
également due. 

Article 4 : Classifications professionnelles   
Les employés sont classés, en fonction de leur 
emploi, dans les catégories professionnelles définies 

 

Article 5 : Indemnité de déplacement 

de la conv

dont le montant est fixé comme il suit : 
ere   à la 4 e catégorie incluse : 

 trois (3) fois le taux horaire du salaire minimum 
interprofessionnel garanti du lieu habituel 

(1) repas principal en dehors de ce 
 ; 

 six (6) fois le taux horaire du salaire minimum 
 garanti du lieu habituel 

prise de deux (2) repas principaux en dehors de 
 

 neuf (9) fois le taux horaire du salaire minimum 
interprofessionnel garanti du lieu habituel 

ment entraîne la 
prise de deux (2) repas principaux et le 

 
e et 6e et 7e catégories : 

 deux (2) fois le salaire horaire de base de sa 
catégorie lorsque le déplacement entraîne la 

epas principal en dehors du lieu 
 

 quatre (4) fois le salaire horaire de base de sa 
catégorie lorsque le déplacement entraîne la 
prise de deux (2) repas principaux en dehors du 

 

 six fois le salaire horaire de base de sa catégorie 
lorsque le déplacement entraîne la prise de 
deux (2) repas  et le couchage en 

 
Ces indemnités ne sont pas dues lorsque les frais 
résultant du déplacement sont pris en charge par 

prestations 
correspondantes sont fournies en nature. 
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Article 6 : Indemnisation du travailleur malade 

suivantes : 

 avant douze (12) mois de service : un (1) mois 

du Travail; 

 

-  

 

-  

  de service : deux (2) mois de 
salaire entier et quatre (4) mois de demi-salaire. 

du Travail, le total des indemnisations prévues ci-
dessus représente le maximum des sommes 
auxquelles pourra prétendre le travailleur pendant 
une année civile, quels que soient le nombre et la 
durée de ses absences pour maladie au cours de 
ladite année. 

Article 7 : Classes de passage 

 

  et train : 
 employé de la 1re à la 5e catégorie incluse : 3e 

classe ;  
 employé des 6e et 7e catégorie : 2e classe. 

 Avion 12  

  moyens de transport normaux : usage de 
 

Dans tous les cas où la classe prévue serait 
inexistante, le travailleur voyagera dans la classe 
immédiatement supérieure. 

                                                           

Article 8 : Transport des bagages 

transporteur pour chaque titre de passage. 
Toutefois, lors du premier voyage du lieu de 

ant par toute autre voie que la voie 
maritime les frais de transport de ses bagages 

 
 200 kilos en sus de la franchise pour lui-même 

et sa ou ses femmes, 

 
 mineurs légalement à sa charge et 

vivant habituellement avec lui. 

100 kilos supplémentaires de bagages à la charge de 

famille. 

assurera, en outre, le transport gratuit des gros 
meubles nécessaires au travailleur et à la famille. 
Le transport des bagages pris en charge par 

 
une voie et des moyens normaux au choix de 

 

Article 9 : Dispositions transitoires pour le 
classement des Employés 
Les travailleurs classés dans les catégories des 
anciennes conventions collectives seront reclassés, 
par chaque établissement, dans les catégories 

correspondance entre les anciennes et les nouvelles 
catégories qui sera établie par un avenant territorial 
à la présente Convention. 

anciennes conventions à une catégorie inférieure à 
celle qui lui est attribuée dans la présente annexe 
sera reclassé. 
Le travailleur qui, à la suite du reclassement général, 
se trouverait surclassé en raison du niveau de 

ervera le 
bénéfice de ce surclassement.  
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 : CLASSIFICATION DES 
EMPLOYES DE BUREAU 

 
1ère catégorie  
Travailleur qui exécute des travaux manuels très 
simples ne nécessitant aucune connaissance 
particulière ni aucune adaptation préalable, 
notamment : 

 Travailleur dont les fonctions ne nécessitent pas 
de savoir lire et écrire : nettoyeur, balayeur. 

 
2ème catégorie  

pas de connaissances professionnelles et nécessitant 
seulement une initiation rapide, tel que : 

 
encaustiquage, nettoyages spéciaux ; 

 
  

   

 en de course et planton Commission-
naire. 

 
3ème catégorie   
Employé possédant des connaissances élémentaires 
de sa spécialité acquises par la pratique et un 

 

 Garçon de bureau sachant lire et écrire, 
téléphonant, recevant la clientèle, entretenant 
les  en état de propreté, assurant les 
liaisons entre les divers bureaux, effectuant les 

 ; 

 Em
 travaux de bureau, copie et polycopie, 

bordereau de transmission, etc. ; 

  (central à quatre lignes au 
maximum) ; dans les entreprises ou le travail est 
intermittent il pourra être demandé au 
télép
employé de même catégorie ; 

 -   

 
  

 
4ème catégorie  
1. Emplois généraux  

 Employé effectuant des 

tels que : classement des documents du service, 
tenue des registres simples, établissement de 

paiements. 
Est également à classer dans cette catégorie le 
personnel ci-après : 

 Dactylographe 1er 
travaux de copie dans des conditions 
convenables de rapidité et de présentation mais 
sans atteindre les conditions de rapidité exigées 
du dactylographe du second degré, 

 Sténodactylographe débutant: employé ayant 
moins de six mois de pratique professionnelle et 
qui sans atteindre les normes prévues pour les 
sténodactylographes qualifiés de 5e catégorie est 
capable de travaux simples de 
sténodactylographie, 

 Encaisseur effectuant les encaissements et 
récapitulant éventuellement sur une fiche de 
mouvement les espèces dont il a la charge, 

 Téléphoniste-standardiste capable de donner 
des communications sur un poste central à plus 
de quatre (4) lignes, 

 Employé chargé, dans un magasin de stock, du 
classement des pièces et du contrôle des 
références et ayant une expérience du métier. 

2. Emplois de navigation 

 Employé de navigation établissant les billets de 
passage simples sur des relations ne posant pas 
de problèmes particuliers de réglementation et 
de tarif. 

3. Emplois de transit-douane  

 Employé auxiliaire chargé de passer les pièces 
en douane, de les classer, de les numéroter, de 



RECUEIL DES CONVENTIONS COLLECTIVES APPLICABLES AU SÉNÉGAL 
 16 Décembre 1957 

 

 
 

retirer des connaissements, des bons à enlevés, 
des paquets-poste et des colis postaux. 

 
5ème catégorie  
1. Emplois généraux 

 Employé titulaire du CAP débutant ou justifiant, 

équivalente au CAP,  

 
-

 

 

 

  degré (30 mots-minute) avec 
orthographe et présentation parfaites, 

 Caissier auxiliaire ou aide-caissier sous les 

espèces chaque jour,  

 Employé auxiliaire de comptabilité chargé de la 
confection des documents de base, ne 
demandant que des connaissances 
élémentaires de comptabilité établissant les 
bulletins et la feuille de paye, 

 Infirmier ayant obtenu le certificat de 

 n° 5347 du 7 Juillet 1955. Sont assimilés 
à cette catégorie les anciens militaires ayant 

«du Caducée» ou possédant 

 
2. Emplois de navigation 

 Employé de navigation effectuant, sous le 
employé de catégorie supérieure, 

une seule des opérations définies ci-dessous : 
a) Echange des connaissements, établissement et 
délivrance des bons à enlever ; 

sortie à la main ou par un procédé mécanique 
quelconque ; 

c) Etablissement des billets de passage ordinaires et 
fourniture de renseignements sur les conditions de 
voyage à la clientèle de comptoir. 
3. Emplois de transit-douane  

 Employé établissant des déclarations de douane 
simples 
droits (passavant, transbordement, mise à la 
consommation et apurement des acquits) sous 

supérieure. 
4. Emplois de transit 

 Employé chargé de certains travaux 
préparatoires pour ution 
transit et susceptible de prendre des initiatives 
limitées dans le cadre de ces travaux (ouverture 
de dossiers, transmission de documents, 
établissement de pièces concernant les 
livraisons ou expéditions). 

 
6ème catégorie  
1. Emplois généraux 

 Titulaire du B. E. C. I. débutant pendant les six 
(6) premiers mois de service,  

 Employé qualifié de bureau, de service 
commercial, administratif, contentieux, 
technique ou , chargé, suivant les 
directives précises ou des instructions générales 

divers travaux servant à la réalisation des 

divers travaux relevant des services ci-dessus, 

 Employé chargé de réceptionner ou de livrer en 
entrepôt fictif, réel ou particulier,  

 Employé qualifié de comptabilité ou aide-
comptable ayant une connaissance suffisante 
en comptabilité pour lui permettre de 
dépouiller les comptes, de tenir correctement 
les journaux auxiliaire

et de pointer les comptes courants reçus, 



RECUEIL DES CONVENTIONS COLLECTIVES APPLICABLES AU SÉNÉGAL 
 16 Décembre 1957 

 

 
 

 

recettes et de paiements,  

 Mécanographe 1er degré : employé travaillant 
sur une machine spéciale, ayant un 
apprentissage et un gros entraînement et ayant 

 

 Sténotypiste capable de prendre 120 mots 
minute avec orthographe et présentation 
parfaites, 

 
-officier 

ayant servi dans la section des infirmiers 
coloniaux,  

 Sténodactylographe 2e degré, diplômé et 
capable de prendre 90 mots-minute en sténo et 
de traduire ses notes à 30 mots-minute avec 
orthographe et présentation parfaites, 

 Magasinier connaissant la terminologie exacte 
des marchandises de son magasin, capable de 
les recevoir, de les différencier, ranger 
cataloguer, de tenir en quantités et en valeur de 

 

 Opérateur 1er échelon, titulaire du brevet 

équivalentes, conduit les machines à cartes 
perforées de la marque dans laquelle il est 
spécialisé, établit des tableaux de connexion 
simples (interclassement, reproductrice). 

 
2. Emplois de navigation 

 Employé de navigation dans une agence de 

opérations mentionnées en 5e catégorie, 

 Employé 
courante les opérations suivantes : 

 
débarquement ou de débarquement, de 
magasinage ou de fret, 

  de tous billets de passage 
conformément à la réglementation en vigueur, 

 Arrêt des manifestes de douane et ventilation 
des taxes de port en vue de leur liquidation, 

 Commis de navire : employé de service 
maritime assurant la  avec les bords. 

 
3. Emplois de transit-douane  
Aide-déclarant en douane (ex aide-transitaire des 

complément les déclarations en douane concernant 
des marchandises courantes ne nécessitant pas une 
connaissance approfondie de la nomenclature 
douanière, procédant à des liquidations de droits et 
autres opéra
déclarant en douane de catégorie supérieure. 
 
4. Emplois de transit 
Employé qualifié supervisant le travail de ceux de 5e 
et 4e catégories, pouvant constituer en plus les 
dossiers litiges et avaries avec rédaction de 
correspondances simples telles que lettres de 
réserve. 
 
7ème  catégorie   
EMPLOYES SUPERIEURS13 
1. Emplois généraux 

 Titulaire du B. E. C. 1 après les six (6) premiers 
mois de service,  

 Titulaire du B. E. C. 2 débutant pendant les six 
premiers mois de service,  

 Sténodactylographe secrétaire possédant les 
qualités demandées à la sténodactylographe de 
6e catégorie, assurant en outre le travail de 

administrateur, directeur ou chef de service 
(réponse à des lettres simples, connaissance 
suffisante des questions traitées pour prendre 
quelques initiatives et fournir des 
renseignements courants, tenue de certains 
dossiers), 

 Caissier ayant la  
principale, effectuant toutes les opérations de 
caisse en tenant les écritures correspondantes, 
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 Comptable pouvant reproduire en comptabilité 
les opérations commerciales, industrielles ou 
financières et justifier en permanence le solde 
des comptes particuliers dont il a la charge,  

  

 Mécanographe 2e degré travaillant sur une 
machine Elliot Fischer, Burroughs ou similaire à 
clavier complet, tenant les comptes des clients, 
fournisseurs, banques et ayant de bonnes 
notions de comptabilité commerciale, 

 Opérateur 2e échelon titulaire du brevet 

équivalentes, conduit les machines à cartes 
perforées de la marque dans laquelle il est 
spécialisé, effectue pour toutes ces machines 
des tableaux de connexion simples (machines 
électriques) ou des réglages simples (machines 
mécaniques), possède des notions de 
comptabilité pour la recherche des erreurs 
comptables qui peuvent se produire. 

 2. Emplois de navigation 

 Employé supérieur de navigation (fret ou 
passages) chargé de résoudre les problèmes de 
réglementation et de tarifs, de suivre le 
règlement des litiges courants (manquants, 
avaries), susceptible de prendre des initiatives 
dans le cadre de ses attributions,  

 Employé supérieur de navigation chargé de la 
taxation de tous connaissements, 

 Commis de navire : employé de service 
maritime assurant les contacts avec les bords et 
effectuant de sa propre initiative les formalités 

 
3. Emplois de transit-douane  

 Déclarant en douane adjoint ayant des 
connaissances suffisantes de sa tarification 
douanière et établissant des déclarations pour 
toutes opérations ou marchandises. 

 
4. Emplois de transit 

 Employé supérieur 
dossier de transit normal, soit import soit 
export, et prenant certaines initiatives dans le 

cadre de ses attributions sous la direction de 
son chef hiérarchique. 

Les professions ou emplois particuliers qui ne 
figurent pas dans la présente classification feront 

la même base. 

ANNEXE IV : DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX 
AGENTS DE MAITRISE, TECHNICIENS ET 

ASSIMILES 

Article premier : Objet de la Convention 
La présente annexe a pour objet de compléter, en ce 
qui concerne les agents de maîtrise, techniciens et 
assimilés, les clauses générales de la Convention 
collective fédérale, réglant les rapports de travail 

cipale, 

occidentale française relève de la branche 
professionnelle «Auxiliaires de Transport». 

«Convention générale» se rapporte à la Convention 
collective fédérale fixant les clauses générales visées 
ci-dessus. 

Article 2  

permanent de diriger, coordonner et contrôler le 

ux dont il assume la 

intervenir manuellement de façon courante. 
Les agents de maîtrise doivent avoir des 
connaissances professionnelles théoriques et 
pratiques acquises, soit dans une école, soit par 
formation pratique, et fonction de la nature, de 

assurent la conduite. 
Sont assimilés aux agents de maîtrise les techniciens 
et collaborateurs qui, sans exercer nécessairement 
un commandement ou un contrôle, ont des 
fonctions exigeant des connaissances et comportant 

celles des agents de maîtrise. 
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Article 3  

ainsi fixée: 
a) Pour les travailleurs embauchés sur place : trois 
(3) mois ;  

er) du Code du Travail : 
six (6) mois. 

ci-
dessus sont renouvelables en une seule fois. 

Article 4 : Clause de non-concurrence 

agent de maîtrise, technicien ou assimilé après la 
cessation de son emploi ne doivent avoir pour but 
que de sauvegarder les légitimes intérêts 

professionnelle. 
Toute clause de non-concurrence devra figurer dans 
le contrat. 
Elle pourra être introduite ou supprimée par avenant 

 
Cette clause ne sera valable que si la rupture du 

faute lourde de celui-ci. 
evra pas 

excéder deux années, à partir de la date à laquelle 

deux cents (200) 
kilomètres autour du lieu de travail. 
Elle aura pour contrepartie une indemnité prévue au 
contrat qui sera versée mensuellement. Elle se 

changement de raison sociale, tant que le délai de 
non-concurrence courra. 

-
collaborateur de la clause de non-concurrence. 

Article 5 : Préavis 
(1) mois, 

sauf disposition particulière prévoyant une durée 
supérieure. 

er) du Code du Travail, qui serait 
licencié pendant son congé, aura droit, sauf en cas 

et se cumulant avec cette dernière, si celle-ci est 
également due. 

Article 6 : Classification professionnelle 
 Les agents de maîtrise, techniciens et assimilés sont 
classés en fonction de leur emploi dans les 

la présente annexe. 

Article 7 : Indemnité de déplacement 
57 

est fixé comme suit : 

 deux (2) fois le salaire horaire de base de sa 
catégorie, lorsque le déplacement entraîne la 

 

 quatre (4) fois le salaire horaire de base de sa 
catégorie, lorsque le déplacement entraîne la 
prise de deux repas principaux en dehors du 

 

 six (6) fois le salaire horaire de base de sa 
catégorie, lorsque le déplacement entraîne la 
prise de deux (2) repas principaux et le 

 
Ces indemnités ne sont pas dues lorsque les frais 
résultant du déplacement sont pris en charge par 

lorsque les prestations 
correspondantes sont fournies en nature. 

Article 8 
technicien et assimilé en cas de maladie 

assimilé malade, conformément au principe posé à 

dans les conditions suivantes : 
a) Pendant la première année de présence :  
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 plein salaire pendant une période égale à la 
durée du préavis ; 

 demi-salaire  trois (3) mois ; 
b) De la deuxième à la cinquième année de présence 
: 

 plein salaire pendant une période égale à deux 
(2) fois la durée du préavis ; 

 -  quatre (4) mois ; 
c) Après cinq ans de présence : 

 plein salaire pendant une période égale à deux 
(2) fois la durée du préavis ; 

 -  

  salaire par deux (2) années de 
présence au-delà de la cinquième année. 

du Travail, le total des indemnisations prévues ci-
dessus représente le maximum des sommes 
auxquelles pourra prétendre le travailleur pendant 
une année civile, quels que soient le nombre et la 
durée des absences pour maladie au cours de ladite 
année. 

Article 9 : Classe de passage 
 de sa 

famille pouvant prétendre au transport à la charge 
 

 Bateau et train : 2e classe ; pour la catégorie 
supérieure

 

 Avion 14  

 
 

Dans tous les cas où la classe prévue sera 
inexistante, le travailleur voyagera dans la classe 
immédiatement supérieure. 

Article 10 : Transport des bagages  
Pour le transport des bagages d

                                                           

concédée par le transporteur pour chaque titre de 
passage. 
Toutefois, lors du premier voyage du lieu de 
résidence habituelle au lieu 

de maîtrise, voyageant par toute autre voie de 
transport que la voie maritime, les frais de transport 

 

 200 kilogrammes en sus de la franchise pour lui-
même et pour sa ou ses femmes; 

 100 kilogrammes en sus de la franchise pour 
chacun de ses enfants mineurs légalement à sa 
charge et vivant habituellement avec lui. 

 
A
assurera, en outre, le transport gratuit des gros 

famille. 
Le transport des bagages, pris en charge par 

é par 
une voie et des moyens normaux au choix de 

 

Article 11 : Délégués du personnel 
Lors des élections des délégués du personnel, il sera 
constitué, chaque fois que possible, un collège 
spécial aux agents de maîtrise, techniciens et 
assimilés. 
Si, dans une entreprise plus de dix (10) agents de 
maîtrise, techniciens et assimilés, sont répartis dans 

pourront constituer un collège distinct à condition 
e et 

déplacement au-delà du temps réglementaire dont il 
disposera pour remplir son mandat. 
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Article 12 : Application des classifications  
Les classifications professionnelles prévues à la 
présente annexe ne seront appliquées dans les 
entreprises que lorsque seront intervenus des 
accords territoriaux sur les salaires de base des 
diverses catégories définies à ces classifications. 

Article 13 : Dispositions transitoires 
 classé 

dans la hiérarchie de la convention collective du 26 
Décembre 1945, sera reclassé par chaque 
établissement dans celle des catégories définies à la 
présente annexe, à laquelle correspond le salaire de 
base des diverses catégories définies à la présente 

perçoit effectivement, compte tenu de la hiérarchie 
des salaires qui sera établie en application de 

-dessus. 
Toutefois, son reclassement se fera par référence à 

, si cet emploi lui donne droit à 
un classement plus favorable. 
 

 CLASSIFICATION DES AGENTS DE MAITRISE, 
TECHNICIENS ET ASSIMILES 

Agents possédant des qualifications professionnelles 
au moins égales à celles requises des employés 
supérieurs et qui, en outre : 

 ou bien assurent des fonctions de 
commandement sur plusieurs employés ou 
techniciens, répartissent et coordonnent le 

responsabilité de ce travail vis-à-vis de leurs 
chefs hiérarchiques ; 

 

 
importance comparable à celles définies à 

 
Les agents de maîtrise et assimilés seront classés en 
fonction de leur emploi dans les catégories 
professionnelles définies ci-après. 
Les agents de maîtrise et techniciens des ateliers de 
réparations mécaniques et navales faisant partie 

la branche professionnelle «Auxiliaire de transport» 

maîtrise et techniciens de la Convention fédérale des 
Industries de la mécanique générale du 8 octobre 
1957. 
 
EMPLOIS GENERAUX 

 M 1 

 direction  

 

 

 
 

que réception des ordres, contact avec la 
clientèle et les compagnies de navigation 
maritimes ou aériennes, instructions 

factures de transit ; 

 Chef magasinier ayant sous ses ordres des 
employés de catégories inférieures, chargé de 
rassembler les ordres, de surveiller leur 
exécution correcte, de vérifier la réception des 
marchandises et de tenir des stocks dont il a la 

e ; 

  service maritime assurant les 
contacts avec les bords, effectuant de sa propre 
initiative toutes formalités nécessitées par 

 
 M 2 

Agent de maîtrise chargé de faire exécuter par des 
e
différentes ou non les travaux qui lui sont confiés, 
tels que : 

 Agent très qualifié capable de coordonner le 
travail de plusieurs employés chargés soit à la 
vente des billets passages ou du fret, soit de la 
rése
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 Agent chargé de la gestion matérielle et 

stocks ou , comportant à la 
fois un ou plusieurs collaborateurs, des 
magasiniers et aides, sur lesquels il exerce un 
commandement permanent compte de tous les 
éléments qui sont fournis à sa demande, à la 
responsabilité de ses inventaires et de la tenue 
complète de la comptabilité matière de ses 
magasins ; 

 Employé de service maritime assurant les 
contacts avec les bords, effectuant de sa propre 
initiative toutes formalités nécessitées par 

 
 M 3 

Agent de maîtrise chargé de faire exécuter par des 
employés équipes ou g
professions différentes ou non les travaux qui lui 
sont confiés. A au moins un agent de maîtrise ou 
assimilé des échelons inférieurs sous ses ordres : 
Sont assimilés à cet agent de maîtrise : 

 Le chef de magasins ayant des responsabilités 

les litiges et dicte son courrier ; 

 

 

 
comptable  

 -
 qualifié, responsable du travail de 

plusieurs employés de la même spécialité. 
 M 4 

Agent de maîtrise professionnel généralement sous 

représentant. 
 
 

 M 5 
Collaborateur répondant à la définition du M 4 mais 
ayant des responsabilités plus étendues découlant 

 

 Chef comptable, assure seul ou fait assurer par 
le  placé sous ses ordres la tenue des 
livres, la passation régulière des écritures, la 
confection de tous documents justificatifs ou la 
vérification des pièces qui lui sont transmises. 
Possède des connaissances lui permettant 

déterminer les conséquences en comptabilité 
générale, industrielle ou 
commenter les résultats, doit connaître la 
réglementation des changes concernant les 

 
 
MAITRISE DECLARANTS EN DOUANE 

 M 1 
Déclarant en douane adjoint ayant la même 
qualification professionnelle que le déclarant de 
7e catégorie, secondant efficacement le déclarant 
en douane. 
 
 M 2 
Déclarant en douane adjoint, de même 
qualification que le précédent, mais de grande 
expérience professionnelle, assurant des intérims 
de courtes durées du décalant en douane en cas 

lui-ci. 
 M 3 
Déclarant en douane adjoint ayant une expérience 

douane sans en avoir la responsabilité habituelle. 
 M 4 
Décalant en douane ayant ou non la procuration 
partielle en douane, au courant des lois et 
règlements douaniers et du tarif, chargé du 

non des employés sous ses ordres, assurant au 
responsabilité complète 

des opérations en douane. 
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AGENTS DE MAITRISE DES SERVICES EXTERIEURS 
(MANUTENTION) 

 M 1 
Personnel ayant la même qualification 
professionnelle que les travailleurs de 7° catégorie, 
mais possédant en outre une technicité éprouvée lui 
permettant de seconder efficacement un agent de 

 
En particulier : 

 Chef magasinier ayant sous ses ordres des 
employés inférieurs, chargé de rassembler les 
ordres, de surveiller leur  correcte, de 
vérifier la réception des marchandises et de 
tenir des stocks dont il a la responsabilité 

 
 M 2 

Agent de maîtrise chargé de faire exécuter par des 

différentes ou non les travaux qui lui confiés : 

 Chef contremaître de manutention de petite 
entreprise exécutant sous sa responsabilité, 
avec les moyens mis à sa disposition, toutes les 

débarquement de plusieurs navires ; 
 Chef de magasins ayant la responsabilité de 

 magasins. 
 M 3 

Agent de maîtrise chargé de faire exécuter par des 

professions différentes ou non les travaux qui lui 
sont confiés. A au moins un agent de maîtrise ou 
assimilé des échelons inférieurs sous ses ordres : 

 Chef contremaître de manutention exécutant 
sous sa , avec les moyens mis à sa 
disposition, toutes les opérations 

plusieurs navires, ayant au moins un agent de 
 

 Chef de magasins ayant  des responsabilités 
plus étendues  celui de M 2 ; traite les litiges 
et dicte son courrier. 

 
 

AGENTS DE MAITRISE DES SERVICES EXTERIEURS  
(TRANSIT) 

 M 1 
Agent de maîtrise professionnel chargé de 

plusieurs contremaîtres de transit, exécutant 
certaines tâches administratives, assurant la bonne 
exécution du plan de travail en particulier : 

 Chef magasinier ayant sous ses ordres des 
employés inférieurs, chargé de rassembler les 
ordres, de surveiller leur exécution correcte, de 
vérifier la réception des marchandises et de 
tenir des stocks dont il a la responsabilité 

 
 M 2 

Agent de maîtrise responsable de la bonne marche 

tels que : 
En particulier : 

 Chef de magasins ayant la responsabilité de 
plusieurs magasins. 

 M 3 
Agent de maîtrise chargé de diriger plusieurs 

important établissement de transit, ayant sous ses 
ordres des agents de maîtrise de catégories 
inférieures. 
En particulier : 

 Chef de magasins ayant des responsabilités plus 
étendues que celui de M2 ; traite les litiges et 
dicte son courrier. 

 M 4 
Agent de maîtrise chargé de la gestion de l

moins de 25 véhicules. 
 M 5 

moins de 25 véhicules et plus. 
Les professions ou emplois particuliers qui ne 
figurent pas dans la présente classification feront 

la même base. 



RECUEIL DES CONVENTIONS COLLECTIVES APPLICABLES AU SÉNÉGAL 
 16 Décembre 1957 

 

 
 

ANNEXE V : DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX 
CADRES, INGENIEURS ET ASSIMILES 

Article premier : Objet 
La présente annexe a pour objet de compléter, en ce 
qui concerne les cadres, ingénieurs et assimilés, les 
clauses générales de la Convention collective 
«Auxiliaires de transport», réglant les rapports entre 
les employeurs et les travailleurs, dans les 

er de la convention 
générale. 

Article 2 : Définition générale 
Sont considérés comme cadres, ingénieurs et 

les collaborateurs qui répondent aux deux 
conditions suivantes : 
1° Posséder une formation technique, 
administrative, juridique, commerciale ou financière 

des écoles spécialisées15

personnelle équivalente ; 

emplois définis dans les annexes I, II, III et IV, une 
des fonctions figurant dans la classification en 
annexe. Ces emplois comportent généralement des 
pouvoirs de décision et de commandement, ou des 
responsabilités équivalentes. 

Article 3  

fonctions du cadre, ingénieur ou assimilé engagé. De 

ndés 
 

                                                           

- 
- 

- 
- 
- 
- 

- 

- 
- 

Elle ne peut, toutefois, excéder six (6) mois pour les 
cadres, ingénieurs et assimilés classés, lors de leur 

(3) premières 
catégories C1, C2, C3. 

entre les parties ; elle peut aussi être prolongée dans 
les mêmes conditions sans que la durée de la 
prolongation puisse dépasser trois (3) mois. 

Article 4 : Durée du travail  
Les dispositions légales et réglementaires sur la 

res, ingénieurs 
et assimilés. En conséquence, la rémunération réelle 
de ceux-

 
Etant donné le rôle dévolu aux cadres, ingénieurs et 
assimilés, leurs heures de présence ne peuvent être 
fixée
catégories de salariés et correspondant aux 

surveillance de son exécution : aussi la rémunération 
des cadres, ingénieurs et assimilés comprend-elle les 
dépassem
normalement de leurs fonctions. 
Au cas où ces dépassements individuels se 

ou de gratifications, ou bien si les f

couramment à des travaux de nuit ou de jours fériés, 
sa rémunération devrait en tenir compte 
explicitement. 

Article 5 : Indemnité de déplacement  
Les frais de voyage et de séjour engagés pour les 

de la Convention générale sont remboursés par 
 

1° Soit sur présentation par le cadre, ingénieur ou 

et de toutes pièces justificatives ; 
2° 
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Article 6 : Rémunération 
La rémunération des cadres, ingénieurs et assimilés 

article 33 de la convention 
générale. 

Article 7 : Préavis  

particulier au contrat individuel, la durée du préavis 
est de trois (3) mois. 

Article 8 : Clause de non-concurrence  

cadre, ingénieur ou assimilé après la cessation de 
son emploi ne doivent avoir pour but que de 
sauvegarder les légitimes intérêts professionnels de 

activité professionnelle. 
Toute clause de non-concurrence devra figurer dans 
le contrat. Elle pourra être introduite ou supprimée 
par avenant en cours de contrat, avec accord des 
deux parties. 
Cette clause ne sera valable que si la rupture du 

faute lourde de celui-ci. 

excéder deux années, à partir de la date à laquelle 

on de deux cents (200) 
kilomètres autour du lieu de travail. 
Elle aura pour contrepartie une indemnité prévue au 
contrat qui sera versée mensuellement. Elle se 

changement de raison sociale, tant que le délai de 
non-concurrence courra. 

-
collaborateur de la clause de non-concurrence. 

Article 9 : Classes de passage 
Les classes de passage du cadre, ingénieur ou 
assimilé et de sa famille pouvant prétendre au 
trans
suivantes : 
 

 Bateau et train : première classe ; 

 Avion : classe touriste16 ; 

 Autres moyens de transport normaux : usages 
 

Article 10 : Transport des bagages  
Pour le transport des bagages du cadre, ingénieur ou 

franchise concédée par la compagnie de transport à 
chaque titre de passage. 
Toutefois, lors du premier voyage du lieu de 
résiden

cadre, ingénieur ou assimilé, voyageant par toute 
autre voie que la voie maritime, le transport gratuit 
de17 : 

 200 kilogrammes en sus de la franchise pour lui-
même et pour sa femme ; 

 100 kilogrammes en sus de la franchise pour 

rnier alinéa) de la Convention 
générale. 

De plus, le cadre, ingénieur ou assimilé voyageant 

supplémentaires de bagages à la charge de 
tance de sa 

famille. 

assurera, en outre, le transport gratuit des gros 
meubles nécessaires au cadre, ingénieur ou assimilé 
et à sa famille. 
Le transport des bagages, pris en charge par 

sus de la franchise, est effectué par 
une voie et des moyens normaux au choix de 
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Article 11 : Indemnisation en cas de maladie  

23 de la conventio
conditions suivantes : 
a) Pendant la première année de présence :  

 plein salaire pendant une période égale à la 
durée du préavis ; 

 demi-salaire pendant trois mois ; 
b) De la deuxième à la cinquième année de 
présence: 

 plein salaire pendant une période égale à deux 
(2) fois la durée du préavis ; 

 demi-salaire pendant quatre (4) mois ; 
c) Après cinq ans de présence : 

 plein salaire pendant une période égale à deux 
(2) fois la durée du préavis; 

 demi-salaire pendant quatre (4) mois ; 

 quart de mois de salaire par deux (2) années de 
présence au-delà de la cinquième année. 

du Travail, le total des indemnisations prévues ci-
dessus représente le maximum des sommes 
auxquelles pourra prétendre le travailleur pendant 
une année civile, quels que soient le nombre et la 
durée des absences pour maladie au cours de ladite 
année. 

Article 12 : Délégués du personnel 
Lors des élections des délégués du personnel, il sera 
constitué chaque fois que possible, un collège 
spécial aux cadres, ingénieurs et assimilés. 

ou assimilé, le cadre, ingénieur ou assimilé peut se 
faire assister individuellement par un représentant 

 
Un cadre, ingénieur ou assimilé peut toujours 
présenter personnellement à la direction de 

 

Article 13 : Classification professionnelle 
La classification professionnelle prévue à la présente 
annexe ne sera appliquée dans les entreprises que 
lorsque seront intervenus des accords territoriaux 
sur les salaires de base des diverses catégories 
définies à cette classification. 

 

 : CLASSIFICATION DES 
CADRES, INGENIEURS ET ASSIMILES 

Sont considérés comme cadres, ingénieurs et 

Convention, les collaborateurs qui répondent aux 
conditions suivantes : 
1° Posséder une formation technique, 
administrative, juridique, commerciale ou financière 

professionnelle équivalente ; 

ci-après. Ces emplois comportent généralement des 
pouvoirs de décision et de commandement ou des 
responsabilités équivalentes. 
Catégorie C 1 A 

 Chef 
responsabilité complète de son service, pouvant 
avoir sous ses ordres plusieurs chefs de section 
et de 

 

 
importante ;  

 
régulière térim 
catégorie supérieur dont il dépend ; 

 Chef de service comptabilité, chargé de 

résultat sans le contrôle -comptable 
; centralise et contrôle les écritures tenues sous 
son autorité directe et dans les bureaux de 
comptabilité ; veille à la rentrée des fonds, 
traite des litiges intéressant son service ; peut 
avoir la procuration en banque ou la 
procuration commerciale. 
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Catégorie  C 1 B 

 Chef 
particulièrement important ayant sous ses 
ordres plusieurs chefs de bureau et possèdent 
des connaissances approfondies de la 
profession acquises par une longue expérience 
pratique ; 

 Chef de comptable de même qualification 
professionnelle que le chef de comptabilité 
classé en C 1 A, chargé de rédiger les 
déclarations fiscales ; 

 Chef de division, responsable de plusieurs 
services dans une entreprise importante, sous 

catégories C2 ou C3. 

 ndaire ou 
sous-
principale ; 

 Adjoint à un directeur de catégorie C2, assurant 
 

 Agent déclarant en douane hautement qualifié : 
agent ayant la procuration, connaissant tous les 
tarifs douaniers français, au courant de la 
législation douanière, capable de résoudre les 

et de donner des instructions aux déclarants en 
douane, engageant ainsi la responsabilité de la 
maison ou sa propre responsabilité (selon 

 

 Chef de service transit : agent ayant sous ses 
ordres les divers groupes de transit, qualifié 
pour traiter tous les litiges déroulant de ses 
fonctions, ayant ou non la procuration 
commerciale. 

  
AGENTS DE DIRECTION 

 
Catégorie  C 2 A 

 Directeur, sous-directeur, agent, inspecteur ou 
collaborateur assimilé 1er échelon. 

 

Catégorie  C 2 B 

 Directeur, sous-directeur, agent, inspecteur ou 
collaborateur assimilé 2e échelon. 

Catégorie  C 2 C 

 Directeur, sous-directeur, agent inspecteur ou 
collaborateur assimilé 3e échelon. 

Catégorie  C 3 

 Directeur général, directeur fédéral ou chef 

des établissements pour 
tous les objets et dans tous les secteurs 
territoriaux où la société exerce son activité ; 

 Inspecteur général et agent général 

agents de direction de catégorie C.2. 
 
Fait à Dakar, le 16 décembre 1957 
 
Ont signé : 
 

 
professionnelle «Auxiliaires de Transport» 

»

Française» (UNISYNDI) : 
MM.  CAMPI Jean-Gaston ;  

 Robert ;  ROCHETTE ; GOISBAULT; 
FORREST ; ANTOINE. 

 
des établissements de la branche 
professionnelle «Auxiliaires de Transport», 
affiliés aux Unions territoriales ou locales de 
syndicats «Confédération Générale du Travail» 
et «Confédération Générale des Travailleurs 

» (Union Générale des Travailleurs 
 

MM.  KOITA Mamadou ;  OULARE Ansoumane ; 
ANDOKAN Edouard ;  BA Mamadou. 

 
des établissements de la branche 
professionnelle «Auxiliaires de Transport», 
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affiliés aux Unions territoriales ou locales de 
syndicats «Confédération Africaine des 
Travailleurs Croyants» : 
M.  THIAM Ababacar ;  M. MENDY Charles 

 
des établissements de la branche 
professionnelle «Auxiliaires de Transport», 
affiliés aux Unions territoriales ou locales de 
syndicats «Confédération Générale du Travail-
Force Ouvrière» : 
M.  HAINAUT Pierre. 

 Pour le Syndicat des Cadres, Agents de 

Occidentale française (S.C.A.M.T.A.) : 
M.  DESBORDES 

 
sociales 

 
MORIN. 

 général du Travail et des Lois 
sociales en Afrique Occidentale Française : 

 
 


